
L’édito du Maire
Ca y est ! Monlet s’est doté d’un
site internet. Grâce à celui-ci

vous pourrez vous tenir informé

pratiquement en temps réel de la

vie de la commune et des travaux

du conseil municipal.

Ce site vous permettra de

connaitre et faire connaitre

Monlet , son histoire, l’économie,
le tourisme, etc. etc… et une

foule d’informations pratiques

régulièrement actualisées.

En lien avec le site, vous recevrez

directement la E. Letter ( ou

lettre d’information ) plusieurs

fois dans l’année au gré des

évènements marquants de la vie

communale.

Cette première lettre est sous

forme papier. A l’avenir, vous

voudrez bien remplir le coupon

au dos de la lettre, en inscrivant

votre adresse mail, pour ceux qui

en ont une, afin de recevoir cette

information par mail. Ceci dans

un souci d’économie, et

d’écologie.

Les personnes âgées de plus de

70 ans continuerons de la

recevoir sous forme papier.

Ce site est celui de la commune,

donc de vous tous. N’hésitez pas

à le faire connaitre, à le

consulter, et à apporter des infos

susceptibles de le faire évoluer.

Bonne lecture,

M. DESSIMOND - Maire

ALERTE à la COVID19
Un premier cas de CoviD19 à été

enregistré sur la commune ! Il est

donc plus que jamais nécessaire

d’appliquer les gestes barrière pour

protéger les personnes fragiles.

Le point sur les travaux
Le programme des travaux routiers

pour 2020 se poursuit activement.

Dans se cadre, le tapis d’enrobé 
entre Le Got et Varennes a été 

entièrement refait.

C’est également le 
cas pour la route entre

Varennes et Malaguet.

La construction du « tourne à gauche » pour 

desservir la station-service 

quand on circule sur la 

RD13 dans le sens

Allègre vers Sembadel

est quant à elle quasiment 

terminée.
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Abonnez-vous à la e-letter !
Si vous souhaitez recevoir régulièrement et gratuitement sur votre boite mail des

nouvelles de la commune, inscrivez-vous en remplissant le bulletin ci-dessous et en le

déposant à la Mairie ou en l’adressant par mail à mairie.monlet@wanadoo.fr

NOM : Prénom :

Oui, je souhaite recevoir la e-letter de la Mairie de Monlet à l’adresse internet

suivante :  …………………………………………………..@....................................................

Signature :

.

Le site internet de la Mairie de Monlet a été récemment mis en ligne.

Entièrement mis en œuvre au sein de la commune, à partir d’un progiciel de

l’Association des Maires Ruraux de France, pour un coût dérisoire, il permet d’apporter
aux habitants de Monlet des informations pratiques et utiles. Vous y trouverez par

exemples les horaires des déchetteries, les numéros de téléphone des professionnels

de santé, les horaires de bus ou les programmes de cinéma. Il permet également

d’informer sur l’activité de la Mairie et de nos associations.

Il permet en outre de présenter une image valorisante de notre commune pour donner

envie aux surfeurs du net de la découvrir.

Pour y accéder : rien de plus simple. Il suffit d’entrer https://monlet.fr sur votre

navigateur ou de taper monlet sur votre moteur de recherche.

Sur Qwant Sur Google

https://monlet.fr/

